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Compatibilité climatique
Avena BCV
(Fondation BCV 2ème pilier)

Cette documentation est actuellement en cours de révision
dans l’attente de nouvelles informations et documents
agrées avec Avena BCV en septembre 2025.

Caractérisation
AVENA Fondat ion BCV 2ème pilier a un volume
d’invest issement (f in 2021) total d’environ CHF 2.7 milliards
et  peut être est imée comme faisant  part ie des Top 80 à
120 des caisses de pension en Suisse.

Politique en matière de durabilité/ESG
Selon les informat ions disponibles sur le site Internet
(rubrique FAQ), AVENA BCV a validé d’engagements
prises par son gest ionnaire de fortune, la Banque
Cantonale Vaudoise BCV. La Fondat ion adopte ainsi la
liste d’exclusion de l’ASIR, intègre les critères ESG
(Environment , Social, Governance) dans sa gest ion par
l’ut ilisat ion d’univers de placement ESG (indices) sans
compromis sur la performance ou le risque, et  intègre la
transit ion climat ique par l’exclusion des sociétés dont les
revenus dépendent signif icat ivement du charbon.

Lors d’une réunion avec un représentant de l’Alliance
climat ique en octobre 2021, AVENA divulgue les
informat ions suivantes :

Près de 95% des act ions et  obligat ions (suisses et
étrangères) de AVENA sont invest ies par BCV Asset
Management dans ses propres produits f inanciers et
selon ses critères de durabilité.
Ces règles excluent systémat iquement les entreprises
qui génèrent plus de 30% des revenus par l’extract ion
du charbon ou plus de 30% par la product ion
d’électricité au charbon.
Actuellement , les fonds act ions marchés développés et
marchés émergents de la BCV ut ilisés par AVENA
prat iquent l’intègrat ion ESG, sous les dites critères de
durabilité, en appliquant l’indice MSCI ACWI ESG
Universal ex Thermal Coal. Cela signif ie que sur environ
2800 entreprises, non seulement les dites entreprises du
charbon, mais un total de 350 t it res non durables sont
exclus.

Le rapport  annuel 2021 ne cont ient  pas de nouvelles
informat ions. Le rapport  annuel 2022 présente des
nouveaux éléments (voir en bas).

Prise en compte des risques climatiques
dans le cadre de la politique ESG,
respect de l’expertise juridique de NKF
La prise en compte des risques climat iques dans le
processus d’invest issement fait  part ie de l’obligat ion
f iduciaire de diligence selon l‘expert ise juridique du
cabinet d’avocats NKF.

En respectant les règles ESG de la BCV, AVENA intègre la
transit ion climat ique par la diminut ion des émissions de
CO2.

Mesures prises pour décarboniser le
portefeuille
Les informat ions de AVENA ci-dessus indiquent que les
portefeuilles d’act ions et  d’obligat ions d’AVENA excluent
les entreprises qui génèrent plus de 30% des revenus par
l’extract ion du charbon ou plus de 30% par la product ion
d’électricité au charbon. En outre, l’intégrat ion ESG via
l’indice MSCI Universal ex Thermal Coal entraîne une
réduct ion supplémentaire des émissions de CO2
f inancées par les act ions d’AVENA.

Adhésion à des associations de
développement durable
Le gest ionnaire de fortune, la BCV, est  membre de Swiss
Sustainable Finance.

La BCV est  également membre de l’init iat ive des UN-
Principles of Responsible Invest ing et  s’engage ainsi à
prendre en compte les critères ESG (environnementaux,
sociaux, gouvernance) dans sa polit ique d’invest issement
et  à en assurer le report ing.

https://www.lpp-avena.ch/fr/pratique/les-explications-des-specialistes
https://www.bcv.ch/fr/home/asset-management.html
https://www.bcv.ch/fr/home/asset-management.html
https://lpp-avena.ch/sites/default/files/2022-07/RA_Avena_FR_2022_web.pdf
https://lpp-avena.ch/sites/default/files/2023-07/Avena_Rapport-annuel-de-gestion_2022_VF_0.pdf
https://www.alliance-climatique.ch/blog/une-expertise-juridique-confirme-que-les-caisses-de-pensions-doivent-tenir
https://www.bcv.ch/content/download/26148/415965/version/8/file/43-516-BCV-AM-investissement-responsable_04-20.pdf
http://www.sustainablefinance.ch/en/vision-mission-_content---1--1034.html
https://www.unpri.org/
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Depuis janvier 2022, AVENA et membre de l‘ETHOS
Engagement Pool Suisse et  du ETHOS Engagement Pool
Internat ional.

Engagement e�ectif pour le climat et
exercice du droit de vote (étranger,
Suisse)
En tant  que membre de l’ETHOS Engagement Pool Suisse,
AVENA a part icipé notamment à deux init iat ives
d’engagement notables et  réussies : dans le cas de Nest lé,
Ethos a obtenu le Say on Climate, c’est-à-dire la
présentat ion de la stratégie climat ique du groupe à
l’assemblée générale 2021, et  dans le cas d’Holcim,
l’élaborat ion d’un Say on Climate Report  pour l’assemblée
générale 2022.

En tant  que membre de l‘ETHOS Engagement Pool
Internat ional, la Caisse avait  part icipeé au programme
d’engagement pluriannuel aujourd’hui terminé, qui avait
demandé à 8 compagnies d’électricité européennes de se
préparer à un avenir pauvre en carbone.

Dans ce contexte, la signature du la déclarat ion du 2021
Global Investor Statement to Governments on the
Climate Crisis, organisée par la coalit ion mondiale The
Investor Agenda, envoie un signal fort  aux
gouvernements et  aux responsables polit iques de tous les
pays. Plus de 450 invest isseurs mondiaux, dont des
invest isseurs inst itut ionnels de premier plan, appellent  les
gouvernements à combler le vide législat if, de plus en plus
criant , pour at teindre l’object if de 1,5°C f ixé par l’Accord
de Paris sur le climat .

La Caisse est  signataire de la Climate Act ion 100+ des
grands invest isseurs mondiaux, qui cible les 167 plus grands
émet teurs de gaz à effet  de serre représentant 80% des
émissions mondiales de CO2eq. Le principal axe d’act ion
de l’init iat ive est : «An important  component of company
commitments on climate change is the format ion of
comprehensive business strategies that  fully align with the
goals of the Paris Agreement and reaching net-zero
emissions by 2050 or sooner». Les caisses de pension qui
se regroupent dans l’‘ETHOS Engagement Pool
Internat ional accèdent , selon les rapport  d’act ivité
d’Ethos en tant  que «Part icipant» » à l’init iat ive mondiale
Climate Act ion 100+ dans le cadre d’une division du travail
avec leur propre représentat ion, discutent  des object ifs et
des mesures pour at teindre les object ifs, et  rendront
compte des progrès réalisés. Comme le montrent les
Progress Reports de Climate Act ion 100+ , les premiers
progrès sont  évidents chez plusieurs entreprises. Le
processus, les types d’engagement et  les out ils, les
exigences en mat ière de contenu, les étapes et  la mesure
des progrès sont  déf inis de manière transparente. Les
exigences de fond comprennent l’intégrat ion d’une
gouvernance axée sur le climat dans les systèmes de

gest ion des entreprises (y compris l’alignement du
lobbying pour soutenir les polit iques favorables au climat),
la divulgat ion des risques climat iques conformément aux
recommandat ions du Task Force on Climate-related
Financial Disclosures du G20 (TCFD), et  la déf init ion d’une
voie de décarbonisat ion à travers la chaîne de valeur qui
soit  conforme à l’object if climat ique de 2°C de l’Accord
de Paris sur le climat .

Aucun droit  de vote n’est  exercé dans les entreprises
(fossiles) à l’étranger.

Mesure de l’empreinte CO2 ou du risque
climatique financier avec analyse de
scénarios
Selon le Newslet ter de Avril 2021, la BCV, avec AVENA,
avait  part icipé au test  de compat ibilité climat ique de
l’OFEV 2020 fondé sur le modèle PACTA. De plus, il ressort
du rapport  annuel 2022 que AVENA a part icipé de
nouveau au test  OFEV de 2022.

Commentaire de l’Alliance Climatique

Les résultats démontrent que AVENA ne se situe que peu mieux de la moyenne
des caisses de pension suisses en ce qui concerne le non-alignement sur
l’objectif climatique de l’Accord de Paris.
Par conséquent, AVENA ne semble pas avoir que peu progressé en
comparaison avec ses pairs.

Toujours selon le rapport  annuel 2022, AVENA a pris la
décision en 2022 d’évaluer son portefeuille sous l’angle de
l’invest issement responsable. Cet te analyse sera effectuée
en 2023 sur la base des comptes au 31 décembre 2022.

Planification de mesures ultérieures de
décarbonisation au niveau du
portefeuille
AVENA BCV n’a pas encore explicitement annoncé
d’intent ion de préparer un concept pour une trajectoire
de décarbonisat ion compat ible avec l’Accord de Paris.

Toutefois, selon le rapport  annuel 2022, elle a décidé de
modif ier son allocat ion d’act ifs, avec effet  en 2023, et
d’invest ir dans un programme d’infrastructures,
comprenant des object ifs sociétaux (développement
d’énergies renouvelables, ponts, hôpitaux, etc).

Conclusion
Posit if :

Exclusion des sociétés d’extract ion et  d’électricité du
charbon (act ions, obligat ions).
Réduct ion supplémentaire des émissions de CO2
f inancées par ses act ions par ultérieures exclusions d’
entreprises sur base des critères ESG.

Pourtant  :

https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool-international
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool
https://www.ethosfund.ch/fr/news/say-on-climate-nestle-repond-favorablement-a-une-demande-d-ethos
https://www.ethosfund.ch/fr/news/say-on-climate-lafargeholcim-repond-a-son-tour-favorablement-a-une-demande-d-ethos
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool-international
https://www.ethosfund.ch/fr/news/ethos-et-l-eep-international-lancent-un-programme-d-engagement-avec-8-compagnies-d-electricite
http://2021%20global%20investor%20statement%20to%20governments%20on%20the%20climate%20crisis/
https://theinvestoragenda.org/about-the-agenda/
http://www.climateaction100.org/
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool-international
https://www.climateaction100.org/whos-involved/investors/
http://www.climateaction100.org/
https://www.climateaction100.org/progress/progress-update/
https://www.fsb-tcfd.org/publications/final-recommendations-report/
https://www.lpp-avena.ch/sites/default/files/2021-04/newsletter%2025-03_21_interactif_0.pdf
https://lpp-avena.ch/sites/default/files/2023-07/Avena_Rapport-annuel-de-gestion_2022_VF_0.pdf
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-specialistes/climat-et-marche-financier.html
https://lpp-avena.ch/sites/default/files/2023-07/Avena_Rapport-annuel-de-gestion_2022_VF_0.pdf
https://lpp-avena.ch/sites/default/files/2023-07/Avena_Rapport-annuel-de-gestion_2022_VF_0.pdf


Page 3/3 Klimarating Alliance Climatique

Au stade actuel, ces mesures n’ont  pas encore amené
à une décarbonisat ion substant ielle documentée.
Dans l’ensemble, la prise en compte des risques
climat iques f inanciers semble incomplète et  limitée à
l’inf luence des act ionnaires au sein de l’ETHOS
Engagement Pool Internat ional – le devoir de diligence
f iduciaire reste encore insuff isamment respecté.

Au f inal, il manque encore une stratégie climat ique pour
une trajectoire de décarbonisat ion du portefeuille en
ligne avec les object ifs de l’Accord de Paris sur le climat –
1,5°C maximum et zéro émission net te de gaz à effet  de
serre f inancée au plus tard en 2050, orientée vers les
object ifs actuellement les plus avancés du Target Set t ing
Protocol de l’UN-convened Net Zero Asset  Owners
Alliance.

Tendance 2020-2023 :
Évaluat ion: beaucoup mieux

Commentaire de l’Alliance Climatique

Avec les nouvelles règles de durabilité mises en place par sa gestionnaire
Banque Cantonale Vaudoise (BCV) et avec sa première étape de
décarbonisation correspondante, ainsi qu’avec ses activités d’engagement,
AVENA a le potentiel pour s’orienter vers une voie de décarbonisation du
portefeuille compatible avec l’Accord de Paris.
Cependant, une véritable stratégie climatique avec une trajectoire de
décarbonisation planifiée pour tous les investissements en valeurs mobilières
se fait toujours attendre – entendue comme l’intégration holistique de notations
ESG et empreinte carbone dans le processus de sélection des titres.
Pour tout son portefeuille mobilier, AVENA devrait appliquer et surveiller de
manière proactive l’intégration effective des critères ESG et des risques
financiers liés au climat dans le processus d’investissement par ses
gestionnaires d’actifs conformément au Guide ESG pour les caisses de
pensions suisses de l’Association suisse des institutions de prévoyance (ASIP) –
ou bien sélectionner des fonds dont il est prouvé qu’ils sont construits selon
des critères ESG et de réduction de CO2 de grande portée.
Le développement de la politique de durabilité devrait aboutir à une
trajectoire de décarbonisation du portefeuille avec un bilan net zéro au plus
tard 2050, basée sur des objectifs intermédiaires en ligne avec la feuille de
route la plus avancée actuellement, le Target Setting Protocol de l’UN convened
Net Zero Asset Owners Alliance.
Pour respecter le plus rapidement possible l’objectif de limitation du
réchauffement à 1, 5°C, une réduction d’au moins 22%, ou mieux, de 32% par
rapport à 2020 est nécessaire d’ici 2025, et une réduction de 49%, ou mieux,
de 65% d’ici 2030.
Ces objectifs de réduction du Target Setting Protocol de la UN convened Net
Zero Asset Owners Alliance sont absolus et se rapportent aux propres
émissions de CO2eq financées en 2020. I ls ne doivent pas être fixés en
comparaison avec le marché de référence mondial. La part élevée habituelle
d’investissements nationaux, moins intensifs en CO2eq, ne devrait pas être
employée pour justifier des mesures de décarbonisation comparativement
faibles.
Selon le Target Setting Protocol de l’UN convened Net Zero Asset Owners
Alliance, il est également recommandé d’augmenter l’«impact investing»
(Climate Solution Investment/Financing T ransition Investments).

https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool-international
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/
https://www.asip.ch/media/filer_public/30/ec/30ec7b97-8107-4e65-b3e9-55a4b528102b/asip_esg-wegleitung.pdf
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/

